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Introduction 
 
La loi de transformation de la fonction publique comporte 94 articles. Elle modifie de nombreuses 
dispositions au sein notamment des deux lois statutaires n°83-634 du 13 juillet 1983 et n°84-53 du 26 
janvier 1984. Deux fiches dédiées à chacune de ces deux lois statutaires présentent ces modifications. 
Toutefois, la loi n°2019-828 du 6 août 2019 comporte également d’autres dispositions. 
 
La loi de transformation de la fonction publique est structurée autour de 5 axes : 

 Promouvoir un dialogue social plus stratégique et efficace dans le respect des garanties des agents 
publics 

 Transformer et simplifier la gestion des ressources humaines 
 Simplifier le cadre de gestion des agents publics 
 Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics 
 Renforcer l’égalité professionnelle 

 
Sont présentées les dispositions de la loi de transformation de la fonction publique qui modifient des lois 
autres que les lois statutaires n°83-634 du 13 juillet 1983 et n°84-53 du 26 janvier 1984, ou qui figurent 
simplement au sein de la loi n°2019-828 du 6 août 2019. 
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A. Liste des nouvelles dispositions figurant dans diverses lois 
article  de 

la loi 
n°2019-
828 du 6 

août 2019 

texte modifié contenu thématique 

10 

articles L5211-
4-1 ; L5211-4-2 

du CGCT 
suppression de l'avis de CAP en cas de transfert de compétences dialogue social 

et instances 

10 

articles L5212-
33 ; L5214-28 

CGCT 

Dissolution syndicat et communauté de communes : répartition des personnels 
sans dégagement des cadres dialogue social 

et instances 

11 

art 42 de la loi 
n° 2009-972 

relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique 
=> toilettage 

dialogue social 
et instances 

21 

art 2 de la loi 
n°84-594 

extension aux agents contractuels recrutés sur le fondement de l'article 3-3 des 
actions de formation prévues pour les fonctionnaires 

contractuels et 
recrutement 

35 

art. 19, 20, 23 
loi n°2013-907 

modification de la loi relative à la transparence de la vie publique : nouvelle 
composition, compétences de la HATVP 

déontologie 

37 

 
obligation de publier la somme des 10 rémunérations les plus élevées pour les 

grandes collectivités, en précisant le nombre de femmes et d'hommes déontologie 

39 

art 5 de la loi 
n° 2017-55 

limite d'âge pour le président d'une autorité administrative indépendante ou 
d'une autorité publique indépendante 

déontologie 

44 

art L412-55 et 
L412-56 du 

code des 
communes 

garanties statutaires étendues (promotion, titularisation) pour les policiers 
municipaux blessés ou décédés en service* protection 

sociale 

46 

 
possibilité d’aménagement horaire un an après une naissance pour l’allaitement 

d’un enfant 
protection 

sociale 

47 

 

obligation de mettre en œuvre les dispositions en matière de temps de travail 
prévues à l’article 7-1 de la loi n°84-53 dans le délai d’un an suivant le 

renouvellement des assemblées délibérantes (OU immédiatement (hors 
collectivités et leurs établissements) temps de travail 

49 
Art 133 de la 

loi n°2012-347 
Recours ponctuel au télétravail Temps de 

travail 

58 

art L6323-3 
code du travail 

conversion public/privé des droits CPF* 
formation 

60 

art L511-7 du 
code de la 

sécurité 
intérieure 

Conditions et possibilité de dispense à la formation d’intégration des agents de 
police municipale 

formation 

63 
art L6227-7 du 
code du travail 

ABROGE (salaire des apprentis) 
rémunération 

66 

art 42 et 46 loi 
n° 84-16 (FPE) 

Précisions sur les conditions de réintégration des fonctionnaires détachés Etat / 
Taux de cotisation du fonctionnaire Etat détaché* 

carrière et 
mobilité 

72 

 
expérimentation de la rupture conventionnelle au sein de la fonction publique 

du 1er janvier 2020 au 1er janvier 2025 pour les fonctionnaires* 
carrière et 
mobilité 

72 

 
Modalités d'application pour la rupture conventionnelle applicables aux CDI de 

droit public* 
carrière et 
mobilité 

72 

 
nouveau cas de versement des allocations d’assurance chômage aux 

fonctionnaires ou contractuels* rémunération 
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73 

 
cas particulier de recrutement par la Caisse des dépôts et consignations d'un 

agent issu d'une rupture conventionnelle collective 
carrière et 
mobilité 

80 
art 51 loi n° 
2012-347 

ABROGE (Suppression de la présentation annuelle en CT du rapport relatif à 
l'égalité professionnelle => +/- remplacement par le rapport sur la situation 

comparée F/H) 
égalité 

professionnelle 

84 
Art 115 de la 
loi n°2017-

1837 

inapplicabilité du jour de carence aux congés de maladie accordés après la 
déclaration de grossesse 

égalité 
professionnelle 

91 

 
possibilité à titre expérimental pendant 5 ans de titulariser des personnes 

handicapées recrutées sur un contrat d'apprentissage handicap 

93 

 
expérimentation pendant 5 ans d'un dispositif facilitant la promotion interne 

des fonctionnaires handicapés 
handicap 

94 
 

dates d'entrée en vigueur des différentes dispositions de la loi 
autres 

 
*décrets à venir
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B. Articles insérés ou modifiés dans diverses lois 

 

Article 10 de la loi n°2019-828   
modifie plusieurs articles du code général des collectivités territoriales : 

-l’article L5211-4-1 du CGCT 

-l’article L5211-4-2 du CGCT 
- l’article L5212-33 CGCT 
- l’article L5214-28 CGCT 

suppression de l'avis de CAP en cas de transfert de compétences 

Avant la loi n°2019-828 Suite à la loi n°2019-828 
Article L5211-4-1 CGCT 
I. - Le transfert de compétences d'une commune à un 
établissement public de coopération intercommunale entraîne 
le transfert du service ou de la partie de service chargé de sa 
mise en œuvre. Toutefois, dans le cadre d'une bonne 
organisation des services, une commune peut conserver tout ou 
partie du service concerné par le transfert de compétences, à 
raison du caractère partiel de ce dernier.  
Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non 
titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un 
service ou une partie de service transféré en application de 
l'alinéa précédent sont transférés dans l'établissement public de 
coopération intercommunale. Ils relèvent de cet établissement 
dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les leurs.  
Les modalités du transfert prévu aux deux premiers alinéas du 
présent I font l'objet d'une décision conjointe de la commune et 
de l'établissement public de coopération intercommunale. 
Cette décision est prise après établissement d'une fiche 
d'impact décrivant notamment les effets du transfert sur 
l'organisation et les conditions de travail, ainsi que sur la 
rémunération et les droits acquis des fonctionnaires et des 
agents territoriaux non titulaires concernés. La fiche d'impact 
est annexée à la décision. Les accords conclus préalablement à 
la décision sont annexés à la décision. La décision et ses 
annexes sont soumises à l'avis du ou des comités techniques 
compétents. 
Le transfert peut être proposé aux fonctionnaires territoriaux et 
agents territoriaux non titulaires exerçant pour partie 
seulement dans un service ou une partie de service transféré. 
En cas de refus, ils sont de plein droit et sans limitation de 
durée mis à disposition, à titre individuel et pour la partie de 
leurs fonctions relevant du service ou de la partie de service 
transféré, du président de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale. Ils sont 
placés, pour l'exercice de cette partie de leurs fonctions, sous 
son autorité fonctionnelle. Les modalités de cette mise à 
disposition sont réglées par une convention conclue entre la 
commune et l'établissement public de coopération 
intercommunale.  
Les agents transférés en vertu des alinéas précédents 
conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre 
individuel, les avantages acquis en application du troisième 
alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale.  
 
II. - Lorsqu'une commune a conservé tout ou partie de ses 
services dans les conditions prévues au premier alinéa du I, ces 
services sont en tout ou partie mis à disposition de 
l'établissement public de coopération intercommunale auquel 

Article L5211-4-1 CGCT 
I. - Le transfert de compétences d'une commune à un 
établissement public de coopération intercommunale entraîne 
le transfert du service ou de la partie de service chargé de sa 
mise en œuvre. Toutefois, dans le cadre d'une bonne 
organisation des services, une commune peut conserver tout ou 
partie du service concerné par le transfert de compétences, à 
raison du caractère partiel de ce dernier. 
Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non 
titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un 
service ou une partie de service transféré en application de 
l'alinéa précédent sont transférés dans l'établissement public de 
coopération intercommunale. Ils relèvent de cet établissement 
dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les leurs. 
Les modalités du transfert prévu aux deux premiers alinéas du 
présent I font l'objet d'une décision conjointe de la commune et 
de l'établissement public de coopération intercommunale. 
Cette décision est prise après établissement d'une fiche 
d'impact décrivant notamment les effets du transfert sur 
l'organisation et les conditions de travail, ainsi que sur la 
rémunération et les droits acquis des fonctionnaires et des 
agents territoriaux non titulaires concernés. La fiche d'impact 
est annexée à la décision. Les accords conclus préalablement à 
la décision sont annexés à la décision. La décision et ses 
annexes sont soumises à l'avis du ou des comités sociaux 
territoriaux compétents. 
Le transfert peut être proposé aux fonctionnaires territoriaux et 
agents territoriaux non titulaires exerçant pour partie 
seulement dans un service ou une partie de service transféré. 
En cas de refus, ils sont de plein droit et sans limitation de 
durée mis à disposition, à titre individuel et pour la partie de 
leurs fonctions relevant du service ou de la partie de service 
transféré, du président de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale. Ils sont 
placés, pour l'exercice de cette partie de leurs fonctions, sous 
son autorité fonctionnelle. Les modalités de cette mise à 
disposition sont réglées par une convention conclue entre la 
commune et l'établissement public de coopération 
intercommunale. 
Les agents transférés en vertu des alinéas précédents 
conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre 
individuel, les avantages acquis en application du troisième 
alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. 
II. - Lorsqu'une commune a conservé tout ou partie de ses 
services dans les conditions prévues au premier alinéa du I, ces 
services sont en tout ou partie mis à disposition de 
l'établissement public de coopération intercommunale auquel 
la commune adhère pour l'exercice des compétences de celui-

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006367034&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006367034&dateTexte=&categorieLien=cid
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la commune adhère pour l'exercice des compétences de celui-
ci.  
 
III. - Les services d'un établissement public de coopération 
intercommunale peuvent être en tout ou partie mis à 
disposition d'une ou plusieurs de ses communes membres, pour 
l'exercice de leurs compétences, lorsque cette mise à 
disposition présente un intérêt dans le cadre d'une bonne 
organisation des services.  
 
IV. - Dans le cadre des mises à disposition prévues aux II et III, 
une convention conclue entre l'établissement public de 
coopération intercommunale et chaque commune intéressée 
en fixe les modalités après consultation des comités techniques 
compétents. Cette convention prévoit notamment les 
conditions de remboursement par la commune ou 
l'établissement public bénéficiaire de la mise à disposition des 
frais de fonctionnement du service. Les modalités de ce 
remboursement sont définies par décret.  
Le maire ou le président de l'établissement public adresse 
directement au chef du service mis à disposition toutes 
instructions nécessaires à l'exécution des tâches qu'il confie 
audit service. Il contrôle l'exécution de ces tâches.  
Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par 
arrêté, délégation de signature au chef dudit service pour 
l'exécution des missions qu'il lui confie en application de l'alinéa 
précédent.  
Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non 
titulaires affectés au sein d'un service ou d'une partie de service 
mis à disposition en application des II ou III sont de plein droit et 
sans limitation de durée mis à disposition, à titre individuel, 
selon le cas, du président de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du 
maire. Ils sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions, sous 
son autorité fonctionnelle. Les modalités de cette mise à 
disposition sont réglées par la convention prévue au premier 
alinéa du présent IV. 
 
IV bis. - Lorsqu'un établissement public de coopération 
intercommunale restitue une compétence aux communes 
membres :  
1° Il est mis fin de plein droit à la mise à disposition des 
fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires mentionnés à 
l'avant-dernier alinéa du I.  
Le fonctionnaire territorial qui ne peut être affecté dans son 
administration d'origine aux fonctions qu'il exerçait 
précédemment reçoit, après avis de la commission 
administrative paritaire compétente, une affectation sur un 
emploi que son grade lui donne vocation à occuper.  
L'agent territorial non titulaire qui ne peut être affecté dans son 
administration d'origine aux fonctions qu'il exerçait 
précédemment reçoit, après avis de la commission 
consultative paritaire compétente, une affectation sur un poste 
de même niveau de responsabilités ;  
2° La répartition des fonctionnaires et agents territoriaux non 
titulaires transférés par les communes en application du 
deuxième alinéa du I ou recrutés par l'établissement public de 
coopération intercommunale et qui sont chargés, pour la 
totalité de leurs fonctions, de la mise en œuvre de la 
compétence restituée est décidée d'un commun accord par 
convention conclue entre l'établissement public et ses 
communes membres. Cette convention est soumise pour avis 
aux comités techniques placés auprès de l'établissement public 
de coopération intercommunale et auprès des communes. Elle 
est notifiée aux agents non titulaires et aux fonctionnaires 
concernés, après avis, selon le cas, des commissions 

ci. 
III. - Les services d'un établissement public de coopération 
intercommunale peuvent être en tout ou partie mis à 
disposition d'une ou plusieurs de ses communes membres, pour 
l'exercice de leurs compétences, lorsque cette mise à 
disposition présente un intérêt dans le cadre d'une bonne 
organisation des services. 
IV. - Dans le cadre des mises à disposition prévues aux II et III, 
une convention conclue entre l'établissement public de 
coopération intercommunale et chaque commune intéressée 
en fixe les modalités après consultation des comités sociaux 
territoriaux compétents. Cette convention prévoit notamment 
les conditions de remboursement par la commune ou 
l'établissement public bénéficiaire de la mise à disposition des 
frais de fonctionnement du service. Les modalités de ce 
remboursement sont définies par décret. 
Le maire ou le président de l'établissement public adresse 
directement au chef du service mis à disposition toutes 
instructions nécessaires à l'exécution des tâches qu'il confie 
audit service. Il contrôle l'exécution de ces tâches. 
Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par 
arrêté, délégation de signature au chef dudit service pour 
l'exécution des missions qu'il lui confie en application de l'alinéa 
précédent. 
Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non 
titulaires affectés au sein d'un service ou d'une partie de service 
mis à disposition en application des II ou III sont de plein droit et 
sans limitation de durée mis à disposition, à titre individuel, 
selon le cas, du président de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du 
maire. Ils sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions, sous 
son autorité fonctionnelle. Les modalités de cette mise à 
disposition sont réglées par la convention prévue au premier 
alinéa du présent IV. 
IV bis. - Lorsqu'un établissement public de coopération 
intercommunale restitue une compétence aux communes 
membres : 
1° Il est mis fin de plein droit à la mise à disposition des 
fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires mentionnés à 
l'avant-dernier alinéa du I. 
Le fonctionnaire territorial qui ne peut être affecté dans son 
administration d'origine aux fonctions qu'il exerçait 
précédemment reçoit une affectation sur un emploi que son 
grade lui donne vocation à occuper. 
L'agent territorial non titulaire qui ne peut être affecté dans son 
administration d'origine aux fonctions qu'il exerçait 
précédemment reçoit une affectation sur un poste de même 
niveau de responsabilités ; 
2° La répartition des fonctionnaires et agents territoriaux non 
titulaires transférés par les communes en application du 
deuxième alinéa du I ou recrutés par l'établissement public de 
coopération intercommunale et qui sont chargés, pour la 
totalité de leurs fonctions, de la mise en œuvre de la 
compétence restituée est décidée d'un commun accord par 
convention conclue entre l'établissement public et ses 
communes membres. Cette convention est soumise pour avis 
aux comités sociaux territoriaux placés auprès de 
l'établissement public de coopération intercommunale et 
auprès des communes. Elle est notifiée aux agents non titulaires 
et aux fonctionnaires concernés. 
A défaut d'accord sur les conditions de répartition des 
personnels dans un délai de trois mois à compter de la 
restitution des compétences, le représentant de l'Etat dans le 
département fixe cette répartition par arrêté. 
Les fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires 
concernés sont transférés aux communes en application de la 
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consultatives paritaires ou des commissions administratives 
paritaires compétentes.  
A défaut d'accord sur les conditions de répartition des 
personnels dans un délai de trois mois à compter de la 
restitution des compétences, le représentant de l'Etat dans le 
département fixe cette répartition par arrêté.  
Les fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires 
concernés sont transférés aux communes en application de la 
convention ou de l'arrêté de répartition dans les conditions de 
statut et d'emploi qui sont les leurs ;  
3° Les fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires 
mentionnés à la première phrase de l'avant-dernier alinéa du I 
ou recrutés par l'établissement public de coopération 
intercommunale et qui sont chargés, pour une partie de leurs 
fonctions, de la mise en œuvre de la compétence restituée 
reçoivent une affectation au sein de l'établissement public de 
coopération intercommunale correspondant à leur grade ou 
niveau de responsabilité. 

convention ou de l'arrêté de répartition dans les conditions de 
statut et d'emploi qui sont les leurs ; 
3° Les fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires 
mentionnés à la première phrase de l'avant-dernier alinéa du I 
ou recrutés par l'établissement public de coopération 
intercommunale et qui sont chargés, pour une partie de leurs 
fonctions, de la mise en œuvre de la compétence restituée 
reçoivent une affectation au sein de l'établissement public de 
coopération intercommunale correspondant à leur grade ou 
niveau de responsabilité. 
NOTA :  
Conformément au A du II de l'article 94 de la loi n° 2019-828 du 
6 août 2019, ces dispositions entrent en vigueur en vue du 
prochain renouvellement général des instances dans la fonction 
publique. 
Conformément au IV de l'article 94 de la loi n° 2019-828 du 6 
août 2019, les présentes dispositions s'appliquent en vue de 
l'élaboration des décisions individuelles prises au titre de l'année 
2021. 
Par dérogation au premier alinéa du IV de l'article 94, les 
décisions individuelles relatives aux mutations et aux mobilités 
ne relèvent plus des attributions des commissions 
administratives paritaires à compter du 1er janvier 2020, au sein 
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique 
hospitalière. 
 

Article L5211-4-2 CGCT 
En dehors des compétences transférées, un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre, une 
ou plusieurs de ses communes membres et, le cas échéant, un 
ou plusieurs des établissements publics rattachés à un ou 
plusieurs d'entre eux, peuvent se doter de services communs, 
chargés de l'exercice de missions fonctionnelles ou 
opérationnelles, dont l'instruction des décisions prises par les 
maires au nom de la commune ou de l'Etat, à l'exception des 
missions mentionnées à l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale pour les communes et les 
établissements publics obligatoirement affiliés à un centre de 
gestion en application des articles 15 et 16 de la même loi.  
Les effets de ces mises en commun sont réglés par convention 
après établissement d'une fiche d'impact décrivant notamment 
les effets sur l'organisation et les conditions de travail, la 
rémunération et les droits acquis pour les agents. La fiche 
d'impact est annexée à la convention. Les accords conclus sont 
annexés à la convention. La convention et ses annexes sont 
soumises à l'avis du ou des comités techniques compétents. 
Pour les établissements publics soumis au régime fiscal prévu à 
l'article 1609 nonies C du code général des impôts, ces effets 
peuvent également être pris en compte par imputation sur 
l'attribution de compensation prévue au même article. Dans ce 
cas, le calcul du coefficient d'intégration fiscale fixé à l'article L. 
5211-29 du présent code prend en compte cette imputation.  
Les services communs sont gérés par l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. A titre 
dérogatoire, un service commun peut être géré par la commune 
choisie par l'organe délibérant de l'établissement public.  
Les fonctionnaires et agents non titulaires qui remplissent en 
totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service 
mis en commun sont transférés de plein droit, après avis, selon 
le cas, de la commission administrative paritaire ou de la 
commission consultative paritaire compétente, à 
l'établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ou à la commune chargée du service commun. 
Les fonctionnaires et agents non titulaires qui remplissent en 
partie leurs fonctions dans un service ou une partie de service 

Article L5211-4-2 CGCT 
En dehors des compétences transférées, un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre, une 
ou plusieurs de ses communes membres et, le cas échéant, un 
ou plusieurs des établissements publics rattachés à un ou 
plusieurs d'entre eux, peuvent se doter de services communs, 
chargés de l'exercice de missions fonctionnelles ou 
opérationnelles, dont l'instruction des décisions prises par les 
maires au nom de la commune ou de l'Etat, à l'exception des 
missions mentionnées à l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale pour les communes et les 
établissements publics obligatoirement affiliés à un centre de 
gestion en application des articles 15 et 16 de la même loi. 
Les effets de ces mises en commun sont réglés par convention 
après établissement d'une fiche d'impact décrivant notamment 
les effets sur l'organisation et les conditions de travail, la 
rémunération et les droits acquis pour les agents. La fiche 
d'impact est annexée à la convention. Les accords conclus sont 
annexés à la convention. La convention et ses annexes sont 
soumises à l'avis du ou des comités sociaux territoriaux 
compétents. Pour les établissements publics soumis au régime 
fiscal prévu à l'article 1609 nonies C du code général des 
impôts, ces effets peuvent également être pris en compte par 
imputation sur l'attribution de compensation prévue au même 
article. Dans ce cas, le calcul du coefficient d'intégration fiscale 
fixé à l'article L. 5211-29 du présent code prend en compte 
cette imputation. 
Les services communs sont gérés par l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. A titre 
dérogatoire, un service commun peut être géré par la commune 
choisie par l'organe délibérant de l'établissement public. 
Les fonctionnaires et agents non titulaires qui remplissent en 
totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service 
mis en commun sont transférés de plein droit à l'établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou à la 
commune chargée du service commun. Les fonctionnaires et 
agents non titulaires qui remplissent en partie leurs fonctions 
dans un service ou une partie de service mis en commun sont 
de plein droit mis à disposition, sans limitation de durée, à titre 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366661&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366661&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366618&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306646&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392887&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392887&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000038922193&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000038922193&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366618&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306646&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392887&dateTexte=&categorieLien=cid
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mis en commun sont de plein droit mis à disposition, sans 
limitation de durée, à titre individuel, de l'établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre ou de la 
commune chargé du service commun pour le temps de travail 
consacré au service commun.  
La convention prévue au présent article détermine le nombre 
de fonctionnaires et d'agents non titulaires territoriaux 
transférés par les communes.  
Lorsqu'ils exercent leurs fonctions dans le service commun, les 
agents sont placés sous l'autorité fonctionnelle du président de 
l'établissement public ou du maire de la commune gestionnaire.  
Le maire ou le président de l'établissement public peut donner, 
par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, délégation 
de signature au chef du service commun pour l'exécution des 
missions qui lui sont confiées. 

individuel, de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ou de la commune chargé du 
service commun pour le temps de travail consacré au service 
commun. 
La convention prévue au présent article détermine le nombre 
de fonctionnaires et d'agents non titulaires territoriaux 
transférés par les communes. 
Lorsqu'ils exercent leurs fonctions dans le service commun, les 
agents sont placés sous l'autorité fonctionnelle du président de 
l'établissement public ou du maire de la commune gestionnaire. 
Le maire ou le président de l'établissement public peut donner, 
par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, délégation 
de signature au chef du service commun pour l'exécution des 
missions qui lui sont confiées. 
NOTA :  
Conformément au A du II de l'article 94 de la loi n° 2019-828 du 
6 août 2019, ces dispositions entrent en vigueur en vue du 
prochain renouvellement général des instances dans la fonction 
publique. 
Conformément au IV de l'article 94 de la loi n° 2019-828 du 6 
août 2019, les présentes dispositions s'appliquent en vue de 
l'élaboration des décisions individuelles prises au titre de l'année 
2021. 
Par dérogation au premier alinéa du IV de l'article 94, les 
décisions individuelles relatives aux mutations et aux mobilités 
ne relèvent plus des attributions des commissions 
administratives paritaires à compter du 1er janvier 2020, au sein 
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique 
hospitalière. 
  

Article L5212-33 CGCT 
 
Le syndicat est dissous :  
a) Soit de plein droit à l'expiration de la durée fixée par la 
décision institutive ou à l'achèvement de l'opération qu'il avait 
pour objet de conduire ou lorsqu'il ne compte plus qu'une seule 
commune membre ou à la date du transfert à un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou à un 
syndicat mixte relevant des articles L. 5711-1 ou L. 5721-2 des 
services en vue desquels il avait été institué. Dans ce dernier 
cas, les communes membres du syndicat dissous deviennent de 
plein droit membres du syndicat mixte auquel le syndicat de 
communes a transféré l'intégralité de ses compétences. Le 
syndicat mixte est substitué au syndicat de communes dissous 
dans des conditions identiques à celles prévues, pour la 
dissolution d'un syndicat mixte, aux troisième à dernier alinéas 
de l'article L. 5711-4 ;  
b) Soit par le consentement de tous les conseils municipaux 
intéressés.  
Il peut être dissous :  
a) Soit sur la demande motivée de la majorité de ces conseils 
municipaux par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le 
ou les départements concernés ;  
b) Soit d'office par un décret rendu sur l'avis conforme du 
Conseil d'Etat.  
Une copie de l'arrêté ou du décret de dissolution est adressée 
au conseil départemental pour information.  
L'arrêté ou le décret de dissolution détermine, dans le respect 
des dispositions des articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26 et sous la 
réserve des droits des tiers, les conditions dans lesquelles le 
syndicat est liquidé.  
La répartition des personnels concernés entre les communes 
membres est soumise, pour avis, aux commissions 
administratives paritaires compétentes. Elle ne peut donner 
lieu à un dégagement des cadres. Les personnels concernés 
sont nommés dans un emploi de même niveau et en tenant 

Article L5212-33 CGCT 
 
Le syndicat est dissous : 
a) Soit de plein droit à l'expiration de la durée fixée par la 
décision institutive ou à l'achèvement de l'opération qu'il avait 
pour objet de conduire ou lorsqu'il ne compte plus qu'une seule 
commune membre ou à la date du transfert à un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou à un 
syndicat mixte relevant des articles L. 5711-1 ou L. 5721-2 des 
services en vue desquels il avait été institué. Dans ce dernier 
cas, les communes membres du syndicat dissous deviennent de 
plein droit membres du syndicat mixte auquel le syndicat de 
communes a transféré l'intégralité de ses compétences. Le 
syndicat mixte est substitué au syndicat de communes dissous 
dans des conditions identiques à celles prévues, pour la 
dissolution d'un syndicat mixte, aux troisième à dernier alinéas 
de l'article L. 5711-4 ; 
b) Soit par le consentement de tous les conseils municipaux 
intéressés. 
Il peut être dissous : 
a) Soit sur la demande motivée de la majorité de ces conseils 
municipaux par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le 
ou les départements concernés ; 
b) Soit d'office par un décret rendu sur l'avis conforme du 
Conseil d'Etat. 
Une copie de l'arrêté ou du décret de dissolution est adressée 
au conseil départemental pour information. 
L'arrêté ou le décret de dissolution détermine, dans le respect 
des dispositions des articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26 et sous la 
réserve des droits des tiers, les conditions dans lesquelles le 
syndicat est liquidé. 
La répartition des personnels concernés entre les communes 
membres ne peut donner lieu à un dégagement des cadres. Les 
personnels concernés sont nommés dans un emploi de même 
niveau et en tenant compte de leurs droits acquis. Les 
communes attributaires supportent les charges financières 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393397&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393408&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392868&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393397&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393408&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392868&dateTexte=&categorieLien=cid
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compte de leurs droits acquis. Les communes attributaires 
supportent les charges financières correspondantes. 
 

correspondantes. 
NOTA :  
Conformément au IV de l'article 94 de la loi n° 2019-828 du 6 
août 2019, les présentes dispositions s'appliquent en vue de 
l'élaboration des décisions individuelles prises au titre de l'année 
2021. 
Par dérogation au premier alinéa du IV de l'article 94, les 
décisions individuelles relatives aux mutations et aux mobilités 
ne relèvent plus des attributions des commissions 
administratives paritaires à compter du 1er janvier 2020, au sein 
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique 
hospitalière. 
  

Article L5214-28 CGCT 
La communauté de communes est dissoute :  
a) Soit de plein droit à l'expiration de la durée fixée par la 
décision institutive ou lorsqu'elle ne compte plus qu'une seule 
commune membre ;  
b) Soit par le consentement de tous les conseils municipaux 
intéressés.  
Elle peut être dissoute :  
a) Soit sur la demande motivée de la majorité de ces conseils 
municipaux par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le 
ou les départements concernés ;  
b) Soit, lorsque la communauté de communes a opté pour le 
régime fiscal défini à l'article 1609 nonies C du code général des 
impôts, sur la demande des conseils municipaux dans les 
conditions de majorité requises pour la création par arrêté du 
ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements 
concernés ;  
c) Soit d'office par un décret rendu sur l'avis conforme du 
Conseil d'Etat.  
Une copie de l'arrêté ou du décret de dissolution est adressée 
au conseil départemental pour information.  
L'arrêté ou le décret de dissolution détermine, dans le respect 
des dispositions de l'article L. 5211-25-1 et sous la réserve des 
droits des tiers, les conditions dans lesquelles la communauté 
de communes est liquidée.  
 
La répartition des personnels concernés entre les communes 
membres est soumise, pour avis, aux commissions 
administratives paritaires compétentes. Elle ne peut donner 
lieu à un dégagement des cadres. Les personnels concernés 
sont nommés dans un emploi de même niveau et en tenant 
compte de leurs droits acquis. Les communes attributaires 
supportent les charges financières correspondantes. 
 

Article L5214-28 CGCT 
La communauté de communes est dissoute : 
a) Soit de plein droit à l'expiration de la durée fixée par la 
décision institutive ou lorsqu'elle ne compte plus qu'une seule 
commune membre ; 
b) Soit par le consentement de tous les conseils municipaux 
intéressés. 
Elle peut être dissoute : 
a) Soit sur la demande motivée de la majorité de ces conseils 
municipaux par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le 
ou les départements concernés ; 
b) Soit, lorsque la communauté de communes a opté pour le 
régime fiscal défini à l'article 1609 nonies C du code général des 
impôts, sur la demande des conseils municipaux dans les 
conditions de majorité requises pour la création par arrêté du 
ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements 
concernés ; 
c) Soit d'office par un décret rendu sur l'avis conforme du 
Conseil d'Etat. 
Une copie de l'arrêté ou du décret de dissolution est adressée 
au conseil départemental pour information. 
L'arrêté ou le décret de dissolution détermine, dans le respect 
des dispositions de l'article L. 5211-25-1 et sous la réserve des 
droits des tiers, les conditions dans lesquelles la communauté 
de communes est liquidée. 
La répartition des personnels concernés entre les communes 
membres ne peut donner lieu à un dégagement des cadres. Les 
personnels concernés sont nommés dans un emploi de même 
niveau et en tenant compte de leurs droits acquis. Les 
communes attributaires supportent les charges financières 
correspondantes. 
NOTA :  
Conformément au IV de l'article 94 de la loi n° 2019-828 du 6 
août 2019, les présentes dispositions s'appliquent en vue de 
l'élaboration des décisions individuelles prises au titre de l'année 
2021. 
Par dérogation au premier alinéa du IV de l'article 94, les 
décisions individuelles relatives aux mutations et aux mobilités 
ne relèvent plus des attributions des commissions 
administratives paritaires à compter du 1er janvier 2020, au sein 
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique 
hospitalière. 
  

 

Article 11 modifie l’article 42 de la loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à relative à la mobilité et aux parcours 

professionnels dans la fonction publique 

Avant la loi n°2019-828 Suite à la loi n°2019-828 
Article 42 de la loi n°2009-972 du 3 août 2009 
. I. ― Les fonctionnaires de l'Etat, titulaires et stagiaires, 
affectés auprès de l'établissement public du Palais de la 
découverte sont, à la date à laquelle le nouvel établissement se 
substitue au Palais de la découverte dans ses droits et 

Article 42 de la loi n°2009-972 du 3 août 2009 

I. ― Les fonctionnaires de l'Etat, titulaires et stagiaires, affectés 

auprès de l'établissement public du Palais de la découverte 
sont, à la date à laquelle le nouvel établissement se substitue au 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306646&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392868&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306646&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392868&dateTexte=&categorieLien=cid
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obligations, affectés auprès de ce nouvel établissement.  
Ils conservent le bénéfice des dispositions de leur statut.  
Ils peuvent toutefois demander à être détachés dans le nouvel 
établissement dans les conditions de droit commun.  
II. ― Les agents non titulaires employés par le Palais de la 
découverte, dont le contrat est en cours à la date à laquelle le 
nouvel établissement se substitue au Palais de la découverte 
dans ses droits et obligations, sont recrutés par ce dernier par 
des contrats régis par le code du travail dans les conditions 
prévues à l'article L. 1224-3-1 du même code.  
Pour le calcul des services requis pour se présenter aux 
concours internes des corps de fonctionnaires, les services des 
agents non titulaires transférés au nouvel établissement public 
industriel et commercial sont assimilés à des services publics.  
III. ― Les agents mentionnés aux I et II du présent article sont 
électeurs et éligibles au conseil d'administration et aux 
instances représentatives du personnel de cet établissement 
prévues par le code du travail.  
IV. ― Est créée au sein de l'établissement une commission 
d'établissement compétente à l'égard des corps administratifs, 
des corps techniques, et des corps d'ingénieurs et des 
personnels techniques et administratifs de recherche et de 
formation. Cette commission comprend des représentants des 
membres de ces corps affectés dans l'établissement, désignés 
par catégorie, et des représentants de l'administration.  
 
Les membres représentant chaque catégorie de fonctionnaires 
dans la commission d'établissement sont élus à la 
représentation proportionnelle. Les listes de candidats sont 
présentées par les organisations syndicales dans les conditions 
fixées à l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires. La commission 
d'établissement est consultée sur les décisions individuelles 
concernant les membres des corps mentionnés au premier 
alinéa du présent IV et prépare les travaux des commissions 
administratives paritaires de ces corps.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine la composition, 
l'organisation et le fonctionnement de la commission 
d'établissement. 
V.-Dans la limite du nombre d'emplois résultant de l'affectation 
mentionnée au I du présent article, des concours internes de 
recrutement dans les corps régis par le décret n° 85-1534 du 31 
décembre 1985 fixant les dispositions statutaires applicables 
aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de 
recherche et de formation du ministère chargé de 
l'enseignement supérieur peuvent être organisés au sein de 
l'établissement. Les lauréats de ces concours sont, à titre 
dérogatoire, affectés auprès de l'établissement.  
VI.-Les fonctionnaires affectés auprès de l'établissement 
peuvent bénéficier de l'accord d'intéressement conclu en 
application des dispositions du titre Ier du livre III de la 
troisième partie du code du travail relatives à l'intéressement.  
Les conditions dans lesquelles ces agents bénéficient d'un 
intéressement sont fixées par le conseil d'administration de 
l'établissement.  
  

Palais de la découverte dans ses droits et obligations, affectés 
auprès de ce nouvel établissement. 
Ils conservent le bénéfice des dispositions de leur statut. 
Ils peuvent toutefois demander à être détachés dans le nouvel 
établissement dans les conditions de droit commun. 
II. ― Les agents non titulaires employés par le Palais de la 
découverte, dont le contrat est en cours à la date à laquelle le 
nouvel établissement se substitue au Palais de la découverte 
dans ses droits et obligations, sont recrutés par ce dernier par 
des contrats régis par le code du travail dans les conditions 
prévues à l'article L. 1224-3-1 du même code. 
Pour le calcul des services requis pour se présenter aux 
concours internes des corps de fonctionnaires, les services des 
agents non titulaires transférés au nouvel établissement public 
industriel et commercial sont assimilés à des services publics. 
III. ― Les agents mentionnés aux I et II du présent article sont 
électeurs et éligibles au conseil d'administration et aux 
instances représentatives du personnel de cet établissement 
prévues par le code du travail. 
IV. ― Est créée au sein de l'établissement une commission 
d'établissement compétente à l'égard des corps administratifs, 
des corps techniques, et des corps d'ingénieurs et des 
personnels techniques et administratifs de recherche et de 
formation. Cette commission comprend des représentants des 
membres de ces corps affectés dans l'établissement, désignés 
par catégorie, et des représentants de l'administration. 
Les membres représentant chaque catégorie de fonctionnaires 
dans la commission d'établissement sont élus à la 
représentation proportionnelle. Les listes de candidats sont 
présentées par les organisations syndicales dans les conditions 
fixées à l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires. La commission 
d'établissement est consultée sur les décisions individuelles 
soumises aux commissions administratives paritaires 
concernant les membres des corps mentionnés au premier 
alinéa du présent IV et prépare les travaux des commissions 
administratives paritaires de ces corps compétentes pour ces 
corps. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine la composition, 
l'organisation et le fonctionnement de la commission 
d'établissement. 
V.-Dans la limite du nombre d'emplois résultant de l'affectation 
mentionnée au I du présent article, des concours internes de 
recrutement dans les corps régis par le décret n° 85-1534 du 31 
décembre 1985 fixant les dispositions statutaires applicables 
aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de 
recherche et de formation du ministère chargé de 
l'enseignement supérieur peuvent être organisés au sein de 
l'établissement. Les lauréats de ces concours sont, à titre 
dérogatoire, affectés auprès de l'établissement. 
VI.-Les fonctionnaires affectés auprès de l'établissement 
peuvent bénéficier de l'accord d'intéressement conclu en 
application des dispositions du titre Ier du livre III de la 
troisième partie du code du travail relatives à l'intéressement. 
Les conditions dans lesquelles ces agents bénéficient d'un 
intéressement sont fixées par le conseil d'administration de 

l'établissement. 
  

 

Article 21 modifie l’article 2 de la loi n°84-594 du 13 juillet 1984 relative à relative à la formation des agents de la fonction 

publique territoriale 

Extension aux agents contractuels recrutés sur le fondement de l'article 3-3 des actions de formation prévues pour les 
fonctionnaires 

Avant la loi n°2019-828 Suite à la loi n°2019-828 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000020958621&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000006366499&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000006366499&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000020958621&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000006366499&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000006366499&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 2 loi 84-594 du 13 juillet 1984 relative à la formation 
des agents de la fonction publique territoriale 
Les fonctionnaires territoriaux sont astreints à suivre les actions 
de formation mentionnées au 1° de l'article 1er. 
Sans préjudice de l'application des dispositions relatives au 
compte personnel de formation prévues à l'article 2-1, les 
agents territoriaux bénéficient des autres actions de formation 
mentionnées à l'article 1er, dans les conditions prévues par la 
présente loi et sous réserve des nécessités du service. L'autorité 
territoriale ne peut opposer deux refus successifs à un 
fonctionnaire demandant à bénéficier de ces actions de 
formation qu'après avis de la commission administrative 
paritaire. 
 

Article 2 loi 84-594 du 13 juillet 1984 relative à la formation 
des agents de la fonction publique territoriale 
Les fonctionnaires territoriaux sont astreints à suivre les actions 
de formation mentionnées au 1° de l'article 1er. Il en va de 
même des agents contractuels recrutés en application de 
l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, sauf lorsque le contrat est conclu pour une durée 
inférieure à un an.  
Sans préjudice de l'application des dispositions relatives au 
compte personnel de formation prévues à l'article 2-1 de la 
présente loi, les agents territoriaux bénéficient des autres 
actions de formation mentionnées à l'article 1er, dans les 
conditions prévues par la présente loi et sous réserve des 
nécessités du service. L'autorité territoriale ne peut opposer 
deux refus successifs à un fonctionnaire demandant à bénéficier 
de ces actions de formation qu'après avis de la commission 
administrative paritaire. 

 

Article 35 modifie les articles 19, 20 et 23 de la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 

Haute Autorité pour la transparence de la vie publique : 
-composition 
-compétences (ajustements) 

avant la loi n°2019-828 Suite à la loi n°2019-828 
Article 19 Loi 2013-907 du 11 octobre 2013 
I. ― La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 
est une autorité administrative indépendante. 
 
II. ― Le président de la Haute Autorité est nommé par décret du 
président de la République. 
Outre son président, la Haute Autorité comprend : 
1° Deux conseillers d'Etat, en activité ou honoraires, élus par 
l'assemblée générale du Conseil d'Etat ; 
2° Deux conseillers à la Cour de cassation, en activité ou 
honoraires, élus par l'ensemble des magistrats du siège hors 
hiérarchie de la cour ; 
3° Deux conseillers-maîtres à la Cour des comptes, en activité 
ou honoraires, élus par la chambre du conseil ; 
4° Une personnalité qualifiée n'ayant pas exercé de fonctions de 
membre du Gouvernement, de mandat parlementaire ou de 
fonctions énumérées au I de l'article 11 depuis au moins trois 
ans, nommée par le Président de l'Assemblée nationale, après 
avis conforme de la commission permanente de l'Assemblée 
nationale chargée des lois constitutionnelles, rendu à la 
majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés ; 
5° Une personnalité qualifiée n'ayant pas exercé de fonctions de 
membre du Gouvernement, de mandat parlementaire ou de 
fonctions énumérées au I de l'article 11 depuis au moins trois 
ans, nommée par le Président du Sénat, après avis conforme de 
la commission permanente du Sénat chargée des lois 
constitutionnelles, rendu à la majorité des trois cinquièmes des 
suffrages exprimés. 
 
Les modalités d'élection ou de désignation des membres 
mentionnés aux 1° à 3° du présent II assurent l'égale 
représentation des femmes et des hommes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 19 Loi 2013-907 du 11 octobre 2013 
. ― La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 
est une autorité administrative indépendante. 
II. ― Le président de la Haute Autorité est nommé par décret du 
président de la République. 
Outre son président, la Haute Autorité comprend : 
1° Deux conseillers d'Etat, dont au moins un en activité au 
moment de sa nomination, élus par l'assemblée générale du 
Conseil d'Etat ; 
2° Deux conseillers à la Cour de cassation, dont au moins un en 
activité au moment de sa nomination, élus par l'ensemble des 
magistrats du siège hors hiérarchie de la cour ; 
3° Deux conseillers-maîtres à la Cour des comptes, dont au 
moins un en activité au moment de sa nomination, élus par la 
chambre du conseil ; 
4° Deux personnalités qualifiées n'ayant pas exercé de fonctions 
de membre du Gouvernement, de mandat parlementaire ou de 
fonctions énumérées au I de l'article 11 depuis au moins trois 
ans, nommées par le Président de l'Assemblée nationale, après 
avis conforme de la commission permanente de l'Assemblée 
nationale chargée des lois constitutionnelles, rendu à la 
majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés ; 
5° Deux personnalités qualifiées n'ayant pas exercé de fonctions 
de membre du Gouvernement, de mandat parlementaire ou de 
fonctions énumérées au même I depuis au moins trois ans, 
nommées par le Président du Sénat, après avis conforme de la 
commission permanente du Sénat chargée des lois 
constitutionnelles, rendu à la majorité des trois cinquièmes des 
suffrages exprimés ; 
6° Deux personnalités qualifiées n'ayant pas exercé de fonctions 
de membre du Gouvernement, de mandat parlementaire ou de 
fonctions énumérées au I de l'article 11 depuis au moins trois 
ans, nommées par décret. 
Les modalités d'élection ou de désignation des membres 
mentionnés aux 1° à 6° du présent II assurent l'égale 
représentation des hommes et des femmes. 
Lorsque la Haute Autorité émet un avis en application des 3° à 
5° du II de l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, le référent 
déontologue de l'administration dont relève l'intéressé peut 
assister aux séances de la Haute Autorité, sans voix délibérative. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000032436183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000032436183&dateTexte=&categorieLien=cid
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III. ― Les membres de la Haute Autorité sont nommés pour une 
durée de six ans, non renouvelable. 
 
IV. ― Le mandat des membres de la Haute Autorité est 
incompatible avec toute autre fonction ou tout autre mandat 
dont les titulaires sont assujettis aux obligations déclaratives 
prévues aux articles 4 et 11 de la présente loi. 
Les membres se conforment aux obligations de dépôt des 
déclarations prévues au 6° du I de l'article 11. Leurs déclarations 
de situation patrimoniale et leurs déclarations d'intérêts sont 
rendues publiques, dans les limites définies au III de l'article 5, 
par la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, 
selon les modalités déterminées au dernier alinéa du I et au IV 
du même article 5. 
 
V. ―La Haute Autorité est assistée de rapporteurs désignés, 
après avis du président de la Haute Autorité, par : 
1° Le vice-président du Conseil d'Etat parmi les membres, en 
activité ou honoraires, du Conseil d'Etat et du corps des 
conseillers de tribunaux administratifs et cours administratives 
d'appel ; 
2° Le premier président de la Cour de cassation parmi les 
magistrats, en activité ou honoraires, de la Cour de cassation et 
des cours et tribunaux ; 
3° Le premier président de la Cour des comptes parmi les 
magistrats, en activité ou honoraires, de la Cour des comptes et 
des chambres régionales des comptes. 
Les agents de la Haute Autorité sont soumis au secret 
professionnel. 
 
 
 
 
VI. (abrogé) 
 
VII. ― Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités 
d'application du présent article. 
Le règlement intérieur de la Haute Autorité précise les règles de 
procédure applicables devant elle. 
 
 

III. ― Les membres de la Haute Autorité sont nommés pour une 
durée de six ans, non renouvelable. 
IV. ― Le mandat des membres de la Haute Autorité est 
incompatible avec toute autre fonction ou tout autre mandat 
dont les titulaires sont assujettis aux obligations déclaratives 
prévues aux articles 4 et 11 de la présente loi. 
Les membres se conforment aux obligations de dépôt des 
déclarations prévues au 6° du I de l'article 11. Leurs déclarations 
de situation patrimoniale et leurs déclarations d'intérêts sont 
rendues publiques, dans les limites définies au III de l'article 5, 
par la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, 
selon les modalités déterminées au dernier alinéa du I et au IV 
du même article 5. 
V. ―La Haute Autorité est assistée de rapporteurs désignés, 
après avis du président de la Haute Autorité, par : 
1° Le vice-président du Conseil d'Etat parmi les membres, en 
activité ou honoraires, du Conseil d'Etat et du corps des 
conseillers de tribunaux administratifs et cours administratives 
d'appel ; 
2° Le premier président de la Cour de cassation parmi les 
magistrats, en activité ou honoraires, de la Cour de cassation et 
des cours et tribunaux ; 
3° Le premier président de la Cour des comptes parmi les 
magistrats, en activité ou honoraires, de la Cour des comptes et 
des chambres régionales des comptes. 
Le Président de la Haute Autorité peut également faire appel à 
des rapporteurs choisis parmi les fonctionnaires de catégorie A, 
à l'exclusion de ceux exerçant les fonctions de référent 
déontologue. 
Les agents de la Haute Autorité sont soumis au secret 
professionnel. 
VI. (abrogé) 
VII. ― Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités 
d'application du présent article. 
Le règlement intérieur de la Haute Autorité précise les règles de 
procédure applicables devant elle. 
NOTA :  
Conformément aux dispositions du XII de l'article 94 de la loi n° 
2019-828 du 6 août 2019, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er février 2020. 
  

Article 20 Loi 2013-907 du 11 octobre 2013 
I. ― La Haute Autorité exerce les missions suivantes : 
1° Elle reçoit des membres du Gouvernement, en application de 
l'article 4 de la présente loi, des députés et des sénateurs, en 
application de l'article LO 135-1 du code électoral, et des 
personnes mentionnées à l'article 11 de la présente loi leurs 
déclarations de situation patrimoniale et leurs déclarations 
d'intérêts, en assure la vérification, le contrôle et, le cas 
échéant, la publicité, dans les conditions prévues à la section 2 
du présent chapitre ; 
2° Elle se prononce sur les situations pouvant constituer un 
conflit d'intérêts, au sens de l'article 2, dans lesquelles peuvent 
se trouver les personnes mentionnées aux articles 4 et 11 et, le 
cas échéant, leur enjoint d'y mettre fin dans les conditions 
prévues à l'article 10 ; 
3° Elle répond aux demandes d'avis des personnes mentionnées 
au 1° du présent I sur les questions d'ordre déontologique 
qu'elles rencontrent dans l'exercice de leur mandat ou de leurs 
fonctions. Ces avis, ainsi que les documents sur la base desquels 
ils sont rendus, ne sont pas rendus publics ; 
4° Elle se prononce, en application de l'article 23, sur la 
compatibilité de l'exercice d'une activité libérale ou d'une 
activité rémunérée au sein d'un organisme ou d'une entreprise 

Article 20 Loi 2013-907 du 11 octobre 2013 
I. ― La Haute Autorité exerce les missions suivantes : 
1° Elle reçoit des membres du Gouvernement, en application de 
l'article 4 de la présente loi, des députés et des sénateurs, en 
application de l'article LO 135-1 du code électoral, et des 
personnes mentionnées à l'article 11 de la présente loi leurs 
déclarations de situation patrimoniale et leurs déclarations 
d'intérêts, en assure la vérification, le contrôle et, le cas 
échéant, la publicité, dans les conditions prévues à la section 2 
du présent chapitre ; 
2° Elle se prononce sur les situations pouvant constituer un 
conflit d'intérêts, au sens de l'article 2, dans lesquelles peuvent 
se trouver les personnes mentionnées aux articles 4 et 11 et, le 
cas échéant, leur enjoint d'y mettre fin dans les conditions 
prévues à l'article 10 ; 
3° Elle répond aux demandes d'avis des personnes mentionnées 
au 1° du présent I sur les questions d'ordre déontologique 
qu'elles rencontrent dans l'exercice de leur mandat ou de leurs 
fonctions. Ces avis, ainsi que les documents sur la base desquels 
ils sont rendus, ne sont pas rendus publics ; 
4° Elle se prononce, en application de l'article 23, sur la 
compatibilité de l'exercice d'une activité libérale ou d'une 
activité rémunérée au sein d'un organisme ou d'une entreprise 
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exerçant son activité dans un secteur concurrentiel 
conformément aux règles du droit privé avec des fonctions 
gouvernementales ou des fonctions exécutives locales 
énumérées au 2° du I de l'article 11 exercées au cours des trois 
années précédant le début de cette activité ; 
5° A la demande du Premier ministre ou de sa propre initiative, 
elle émet des recommandations pour l'application de la 
présente loi, qu'elle adresse au Premier ministre et aux 
autorités publiques intéressées qu'elle détermine. Elle définit, à 
ce titre, des recommandations portant sur les relations avec les 
représentants d'intérêts, au sens de l'article 18-2, et la pratique 
des libéralités et avantages donnés et reçus dans l'exercice des 
fonctions et mandats mentionnés aux articles 4 et 11 ; 
6° Elle répond aux demandes d'avis des personnes mentionnées 
aux 1° et 3° à 7° de l'article 18-2 sur les questions relatives à 
leurs relations avec les représentants d'intérêts et au répertoire 
des représentants d'intérêts prévu à l'article 18-1. (1) 
 
 
 
La Haute Autorité remet chaque année au président de la 
République, au Premier ministre et au Parlement un rapport 
public rendant compte de l'exécution de ses missions. Ce 
rapport ne contient aucune information nominative autre que 
celles que la Haute Autorité a précédemment publiées en 
application des articles 7, 10 et 23. Il est publié au Journal 
officiel. 
 
 
 
 
II. ― Lorsqu'il est constaté qu'une personne mentionnée aux 
articles 4 et 11 ne respecte pas ses obligations prévues aux 
articles 1er, 2, 4, 11 et 23, la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique peut se saisir d'office ou être 
saisie par le Premier ministre, le Président de l'Assemblée 
nationale ou le Président du Sénat. 
Elle peut également être saisie, dans les mêmes conditions, par 
les associations se proposant, par leurs statuts, de lutter contre 
la corruption, qu'elle a préalablement agréées en application de 
critères objectifs définis par son règlement général. 
La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut 
demander aux personnes mentionnées aux articles 4, 11 et 23 
toute explication ou tout document nécessaire à l'exercice de 
ses missions prévues au I du présent article. Elle peut entendre 
ou consulter toute personne dont le concours lui paraît utile. 
Elle peut charger un ou plusieurs de ses membres ou 
rapporteurs de procéder ou de faire procéder par les agents de 
ses services à des vérifications portant sur le contenu des 
déclarations prévues à l'article LO 135-1 du code électoral et 
aux articles 4 et 11 de la présente loi et sur les informations 
dont elle dispose. 
La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique et la 
commission de déontologie de la fonction publique 
mentionnée à l'article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires peuvent 
échanger les informations nécessaires à l'accomplissement de 
leurs missions respectives, y compris les informations 
couvertes par le secret professionnel.  
 

exerçant son activité dans un secteur concurrentiel 
conformément aux règles du droit privé avec des fonctions 
gouvernementales ou des fonctions exécutives locales 
énumérées au 2° du I de l'article 11 exercées au cours des trois 
années précédant le début de cette activité ; 
5° A la demande du Premier ministre ou de sa propre initiative, 
elle émet des recommandations pour l'application de la 
présente loi, qu'elle adresse au Premier ministre et aux 
autorités publiques intéressées qu'elle détermine. Elle définit, à 
ce titre, des recommandations portant sur les relations avec les 
représentants d'intérêts, au sens de l'article 18-2, et la pratique 
des libéralités et avantages donnés et reçus dans l'exercice des 
fonctions et mandats mentionnés aux articles 4 et 11 ; 
6° Elle répond aux demandes d'avis des personnes mentionnées 
aux 1° et 3° à 7° de l'article 18-2 sur les questions relatives à 
leurs relations avec les représentants d'intérêts et au répertoire 
des représentants d'intérêts prévu à l'article 18-1 ; 
7° Elle apprécie le respect des principes déontologiques 
inhérents à l'exercice d'une fonction publique, dans les 
conditions prévues par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée. 
La Haute Autorité remet chaque année au président de la 
République, au Premier ministre et au Parlement un rapport 
public rendant compte de l'exécution de ses missions. Ce 
rapport comprend un suivi statistique annuel des saisines 
reçues par la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique au titre des 3° à 5° du II de l'article 25 octies de la loi n° 
83-634 du 13 juillet 1983 précitée. Ce rapport ne contient 
aucune information nominative autre que celles que la Haute 
Autorité a précédemment publiées en application des articles 7, 
10 et 23. Il est publié au Journal officiel. 
II. ― Lorsqu'il est constaté qu'une personne mentionnée aux 
articles 4 et 11 ne respecte pas ses obligations prévues aux 
articles 1er, 2, 4, 11 et 23, la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique peut se saisir d'office ou être 
saisie par le Premier ministre, le Président de l'Assemblée 
nationale ou le Président du Sénat. 
Elle peut également être saisie, dans les mêmes conditions, par 
les associations se proposant, par leurs statuts, de lutter contre 
la corruption, qu'elle a préalablement agréées en application de 
critères objectifs définis par son règlement général. 
La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peut 
demander aux personnes mentionnées aux articles 4, 11 et 23 
toute explication ou tout document nécessaire à l'exercice de 
ses missions prévues au I du présent article. Elle peut entendre 
ou consulter toute personne dont le concours lui paraît utile. 
Elle peut charger un ou plusieurs de ses membres ou 
rapporteurs de procéder ou de faire procéder par les agents de 
ses services à des vérifications portant sur le contenu des 
déclarations prévues à l'article LO 135-1 du code électoral et 
aux articles 4 et 11 de la présente loi et sur les informations 
dont elle dispose. 
NOTA :  
Conformément aux dispositions du XII de l'article 94 de la loi n° 
2019-828 du 6 août 2019, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er février 2020. 
  

Article 23 Loi 2013-907 du 11 octobre 2013 
I. ― Au regard des exigences prévues à l'article 1er, la Haute 
Autorité se prononce sur la compatibilité de l'exercice d'une 
activité libérale ou d'une activité rémunérée au sein d'une 
entreprise ou au sein d'un établissement public ou d'un 
groupement d'intérêt public dont l'activité a un caractère 

Article 23 Loi 2013-907 du 11 octobre 2013 
 I. ― Au regard des exigences prévues à l'article 1er, la Haute 
Autorité se prononce sur la compatibilité de l'exercice d'une 
activité libérale ou d'une activité rémunérée au sein d'une 
entreprise ou au sein d'un établissement public ou d'un 
groupement d'intérêt public dont l'activité a un caractère 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353315&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353315&dateTexte=&categorieLien=cid
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industriel et commercial avec des fonctions gouvernementales, 
des fonctions de membre d'une autorité administrative 
indépendante ou d'une autorité publique indépendante ou des 
fonctions exécutives locales énumérées au 2° du I de l'article 11 
exercées au cours des trois années précédant le début de cette 
activité. Lorsque ces fonctions sont exercées par un agent 
public, la Haute Autorité est seule compétente pour assurer ce 
contrôle ; elle informe la commission de déontologie de la 
fonction publique mentionnée à l'article 25 octies de la loi n° 
83-634 du 13 juillet 1983 précitée d'une telle saisine et lui 
communique, le cas échéant, son avis.  
Afin d'assurer ce contrôle, la Haute Autorité est saisie :  
1° Soit par la personne concernée, préalablement au début de 
l'exercice de l'activité envisagée ;  
2° Soit par son président, dans un délai de deux mois à compter 
de la connaissance de l'exercice non autorisé d'une activité 
exercée dans les conditions prévues au premier alinéa du 
présent I.  
La Haute Autorité rend son avis dans un délai de deux mois à 
compter de sa saisine. Elle met la personne concernée en état 
de présenter ses observations, sauf lorsqu'elle rend un avis de 
compatibilité sur saisine de la personne concernée.  
L'absence d'avis de la Haute Autorité dans ce délai vaut avis de 
compatibilité.  
 
II. ― Les avis de compatibilité peuvent être assortis de réserves 
dont les effets peuvent s'imposer à la personne concernée 
pendant une période maximale expirant trois ans après la fin de 
l'exercice des fonctions gouvernementales, des fonctions de 
membre d'une autorité administrative indépendante ou d'une 
autorité publique indépendante ou des fonctions exécutives 
locales.  
Lorsque la Haute Autorité rend un avis d'incompatibilité, la 
personne concernée ne peut pas exercer l'activité envisagée 
pendant une période expirant trois ans après la fin de l'exercice 
des fonctions gouvernementales, des fonctions de membre 
d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité 
publique indépendante ou des fonctions exécutives locales.  
La Haute Autorité notifie sa décision à la personne concernée 
et, le cas échéant, à l'organisme ou à l'entreprise au sein duquel 
celle-ci exerce d'ores et déjà ses fonctions en violation du 
premier alinéa du I. Elle notifie, le cas échéant, un avis 
d'incompatibilité ou un avis de compatibilité avec réserves à 
l'ordre professionnel régissant l'activité au titre de laquelle l'avis 
est rendu. Les actes et contrats conclus en vue de l'exercice de 
cette activité :  
1° Cessent de produire leurs effets lorsque la Haute Autorité a 
été saisie dans les conditions fixées au 1° du I ;  
2° Sont nuls de plein droit lorsque la Haute Autorité a été saisie 
dans les conditions fixées au 2° du I.  
Lorsqu'elle est saisie en application des 1° ou 2° du I et qu'elle 
rend un avis d'incompatibilité ou un avis de compatibilité assorti 
de réserves, la Haute Autorité peut, après avoir recueilli les 
observations de la personne concernée, le rendre public. L'avis 
ainsi rendu public ne contient aucune information de nature à 
porter atteinte à la vie privée de la personne concernée, au 
secret médical, au secret en matière commerciale et industrielle 
ou à l'un des secrets mentionnés au 2° de l'article L. 311-5 du 
code des relations entre le public et l'administration.  
Elle peut rendre un avis d'incompatibilité lorsqu'elle estime ne 
pas avoir obtenu de la personne concernée les informations 
nécessaires.  
III. ― Par délégation de la Haute Autorité et dans les conditions 
prévues par son règlement intérieur, le président de la Haute 
Autorité peut rendre un avis de compatibilité, dans le cas où 
l'activité envisagée est manifestement compatible avec les 

industriel et commercial avec des fonctions gouvernementales, 
des fonctions de membre d'une autorité administrative 
indépendante ou d'une autorité publique indépendante ou des 
fonctions exécutives locales énumérées au 2° du I de l'article 11 
exercées au cours des trois années précédant le début de cette 
activité. 
Afin d'assurer ce contrôle, la Haute Autorité est saisie : 
1° Soit par la personne concernée, préalablement au début de 
l'exercice de l'activité envisagée ; 
2° Soit par son président, dans un délai de deux mois à compter 
de la connaissance de l'exercice non autorisé d'une activité 
exercée dans les conditions prévues au premier alinéa du 
présent I. 
La Haute Autorité rend son avis dans un délai de deux mois à 
compter de sa saisine. Elle met la personne concernée en état 
de présenter ses observations, sauf lorsqu'elle rend un avis de 
compatibilité sur saisine de la personne concernée. 
L'absence d'avis de la Haute Autorité dans ce délai vaut avis de 
compatibilité. 
II. ― Les avis de compatibilité peuvent être assortis de réserves 
dont les effets peuvent s'imposer à la personne concernée 
pendant une période maximale expirant trois ans après la fin de 
l'exercice des fonctions gouvernementales, des fonctions de 
membre d'une autorité administrative indépendante ou d'une 
autorité publique indépendante ou des fonctions exécutives 
locales. 
Lorsque la Haute Autorité rend un avis d'incompatibilité, la 
personne concernée ne peut pas exercer l'activité envisagée 
pendant une période expirant trois ans après la fin de l'exercice 
des fonctions gouvernementales, des fonctions de membre 
d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité 
publique indépendante ou des fonctions exécutives locales. 
La Haute Autorité notifie sa décision à la personne concernée 
et, le cas échéant, à l'organisme ou à l'entreprise au sein duquel 
celle-ci exerce d'ores et déjà ses fonctions en violation du 
premier alinéa du I. Elle notifie, le cas échéant, un avis 
d'incompatibilité ou un avis de compatibilité avec réserves à 
l'ordre professionnel régissant l'activité au titre de laquelle l'avis 
est rendu. Les actes et contrats conclus en vue de l'exercice de 
cette activité : 
1° Cessent de produire leurs effets lorsque la Haute Autorité a 
été saisie dans les conditions fixées au 1° du I ; 
2° Sont nuls de plein droit lorsque la Haute Autorité a été saisie 
dans les conditions fixées au 2° du I. 
Lorsqu'elle est saisie en application des 1° ou 2° du I et qu'elle 
rend un avis d'incompatibilité ou un avis de compatibilité assorti 
de réserves, la Haute Autorité peut, après avoir recueilli les 
observations de la personne concernée, le rendre public. L'avis 
ainsi rendu public ne contient aucune information de nature à 
porter atteinte à la vie privée de la personne concernée, au 
secret médical, au secret en matière commerciale et industrielle 
ou à l'un des secrets mentionnés au 2° de l'article L. 311-5 du 
code des relations entre le public et l'administration. 
Elle peut rendre un avis d'incompatibilité lorsqu'elle estime ne 
pas avoir obtenu de la personne concernée les informations 
nécessaires. 
III. ― Par délégation de la Haute Autorité et dans les conditions 
prévues par son règlement intérieur, le président de la Haute 
Autorité peut rendre un avis de compatibilité, dans le cas où 
l'activité envisagée est manifestement compatible avec les 
fonctions antérieures de l'intéressé, ou un avis d'incompétence, 
d'irrecevabilité ou constatant qu'il n'y a pas lieu à statuer. 
IV. ― Lorsqu'elle a connaissance de l'exercice, par une personne 
mentionnée au I, d'une activité exercée en violation d'un avis 
d'incompatibilité ou d'une activité exercée en violation des 
réserves prévues par un avis de compatibilité, et après que la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000032436183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000032436183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367708&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367708&dateTexte=&categorieLien=cid
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fonctions antérieures de l'intéressé, ou un avis d'incompétence, 
d'irrecevabilité ou constatant qu'il n'y a pas lieu à statuer.  
IV. ― Lorsqu'elle a connaissance de l'exercice, par une personne 
mentionnée au I, d'une activité exercée en violation d'un avis 
d'incompatibilité ou d'une activité exercée en violation des 
réserves prévues par un avis de compatibilité, et après que la 
personne concernée a été mise en mesure de produire des 
explications, la Haute Autorité publie au Journal officiel un 
rapport spécial comprenant l'avis rendu et les observations 
écrites de la personne concernée.  
Elle transmet au procureur de la République le rapport spécial 
mentionné au premier alinéa du présent IV et les pièces en sa 
possession relatives à cette violation de son avis. 
 

personne concernée a été mise en mesure de produire des 
explications, la Haute Autorité publie au Journal officiel un 
rapport spécial comprenant l'avis rendu et les observations 
écrites de la personne concernée. 
Elle transmet au procureur de la République le rapport spécial 
mentionné au premier alinéa du présent IV et les pièces en sa 
possession relatives à cette violation de son avis. 
NOTA :  
Conformément aux dispositions du XII de l'article 94 de la loi n° 
2019-828 du 6 août 2019, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er février 2020. 
  

Figure dans la loi n°2019-828 mais ne modifie aucun autre texte : 
II. – Les mandats des membres de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique nommés en application des 1° à 3° du II 
de l’article 19 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique se poursuivent jusqu’à leur 
terme. 
III  – Le présent article est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie Française et dans les îles Wallis et Futuna. 
 

Article 37 figure dans la loi n°2019-828 mais ne modifie aucun autre texte 

Nouvelle obligation de transparence des rémunérations  
Les départements ministériels, les régions, les départements, les collectivités territoriales de plus de 80 000 habitants, les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 80 000 habitants et les établissements publics 
hospitaliers dotés d'un budget de plus de 200 millions d'euros publient chaque année, sur leur site internet, la somme des dix 
rémunérations les plus élevées des agents relevant de leur périmètre, en précisant également le nombre de femmes et d'hommes 
figurant parmi ces dix rémunérations les plus élevées. 
Le Gouvernement remet au Parlement, en annexe au rapport annuel sur l'état de la fonction publique, avant le 1er novembre de 
chaque année, un état des hautes rémunérations dans la fonction publique. Pour chacune des trois fonctions publiques, cette 
annexe précise le montant moyen et le montant médian des rémunérations au dernier centile, le nombre d'agents concernés et les 
principaux corps ou emplois occupés. 
Cette annexe comprend également les informations mentionnées au premier alinéa. 
Elle précise la situation des élèves et des membres des corps recrutés par la voie de l'Ecole nationale d'administration, de l'Ecole 
Polytechnique, de l'Ecole nationale supérieure des mines, de l'Ecole nationale de la magistrature et des élèves et des anciens élèves 
des écoles normales supérieures au regard de l'engagement de servir pendant une durée minimale en indiquant le nombre 
d'agents soumis à l'obligation de remboursement des sommes fixées par la réglementation applicable en conséquence de la 
rupture de cet engagement ainsi que le nombre d'agents n'ayant pas respecté ou ayant été dispensés de cette obligation. 
 

Article 39 modifie l’article 5 de la loi n°2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut général des autorités administratives 

indépendantes et des autorités publiques indépendantes 
Rémunération des AAI ou API 
Age limite Président 

avant la loi n°2019-828 Suite à la loi n°2019-828 
I. – L’article 5 de la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 
La durée du mandat des membres d'une autorité administrative 
indépendante ou d'une autorité publique indépendante est 
comprise entre trois et six ans. Par dérogation, le mandat des 
députés ou des sénateurs membres d'une de ces autorités 
prend fin avec la cessation de leur mandat de député ou de 
sénateur. 
Il est pourvu au remplacement des membres huit jours au 
moins avant l'expiration de leur mandat. En cas de décès ou de 
démission volontaire ou d'office d'un membre, il est pourvu à 
son remplacement dans les soixante jours. A défaut de 
nomination d'un nouveau membre à l'expiration de ces délais, 
le collège de l'autorité, convoqué à l'initiative de son président, 
propose, par délibération, un candidat à l'autorité de 
nomination, dans un délai de trente jours. 

I. – L’article 5 de la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017  

La durée du mandat des membres d'une autorité administrative 
indépendante ou d'une autorité publique indépendante est 
comprise entre trois et six ans. Par dérogation, le mandat des 
députés ou des sénateurs membres d'une de ces autorités 
prend fin avec la cessation de leur mandat de député ou de 
sénateur. 
Il est pourvu au remplacement des membres huit jours au 
moins avant l'expiration de leur mandat. En cas de décès ou de 
démission volontaire ou d'office d'un membre, il est pourvu à 
son remplacement dans les soixante jours. A défaut de 
nomination d'un nouveau membre à l'expiration de ces délais, 
le collège de l'autorité, convoqué à l'initiative de son président, 
propose, par délibération, un candidat à l'autorité de 
nomination, dans un délai de trente jours. 
Le président ne peut être âgé de plus de soixante-neuf ans le 
jour de sa nomination ou de son renouvellement. 
NOTA :  
Conformément au II de l'article 39 de la loi n° 2019-828 du 6 
août 2019, les présentes dispositions s'appliquent aux présidents 
nommés, élus ou renouvelés à compter de la publication de 
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ladite loi. 
 

 

Article 44 modifie l’article L412-55 du code des communes et introduit un article L412-56 
Nouvelles conditions dérogatoires d’avancement  de la police municipale 

 

avant la loi n°2019-828 Suite à la loi n°2019-828 
Sous-section 1 de la section 5 du chapitre II du titre Ier du livre 
IV du code des communes est ainsi modifiée 
 
Article L. 412-55 Code des communes 
Le total des pensions et rentes viagères d'invalidité attribuables 
aux conjoints et aux orphelins des fonctionnaires mentionnés à 
l'article L. 412-49 du code des communes tués au cours d'une 
opération de police ou décédés en service et cités à l'ordre de la 
Nation est porté au montant cumulé de la pension et de la 
rente viagère d'invalidité dont le fonctionnaire aurait pu 
bénéficier. 
Ces fonctionnaires font l'objet à titre posthume d'une 
promotion au grade ou, à défaut, à l'échelon immédiatement 
supérieur à celui qu'ils avaient atteint. 
La promotion prononcée en application des dispositions de 
l'alinéa précédent doit, en tout état de cause, conduire à 
attribuer un indice supérieur à celui que détenaient ces 
fonctionnaires avant cette promotion. 
Pour le calcul des pensions et des rentes viagères d'invalidité 
attribuées aux ayants cause de ces fonctionnaires dans les 
conditions fixées ci-dessus, les émoluments de base sont ceux 
afférents à l'indice correspondant aux grade et échelon 
résultant de cette promotion posthume. 
Ces dispositions prennent effet au profit des ayants cause des 
fonctionnaires décédés après l'entrée en vigueur de la loi n° 99-
291 du 15 avril 1999 relative aux polices municipales dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  
 

Sous-section 1 de la section 5 du chapitre II du titre Ier du livre 
IV du code des communes est ainsi modifiée 
 
Article L. 412-55 Code des communes 
Le total des pensions et rentes viagères d'invalidité attribuables 
aux conjoints et aux orphelins des fonctionnaires mentionnés à 
l'article L. 412-49 du code des communes tués au cours d'une 
opération de police ou décédés en service et cités à l'ordre de la 
Nation est porté au montant cumulé de la pension et de la rente 
viagère d'invalidité dont le fonctionnaire aurait pu bénéficier. 
Ces fonctionnaires font l'objet à titre posthume d'une 
promotion au cadre d’emplois hiérarchiquement supérieur ou, à 
défaut, au grade ou à un échelon supérieur à celui qu'ils avaient 
atteint. 
La promotion prononcée en application des dispositions de 
l'alinéa précédent doit, en tout état de cause, conduire à 
attribuer un indice supérieur à celui que détenaient ces 
fonctionnaires avant cette promotion. 
Pour le calcul des pensions et des rentes viagères d'invalidité 
attribuées aux ayants cause de ces fonctionnaires dans les 
conditions fixées ci-dessus, les émoluments de base sont ceux 
afférents à l'indice correspondant aux grade et échelon 
résultant de cette promotion posthume. 
Ces dispositions prennent effet au profit des ayants cause des 
fonctionnaires décédés après l'entrée en vigueur de la loi n° 99-
291 du 15 avril 1999 relative aux polices municipales dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  

Il est ajouté un article L. 412-56 ainsi rédigé (code des 
communes) 

Art. L. 412-56. – I. – À titre exceptionnel, les fonctionnaires des 
cadres d’emplois de la police municipale : 
1° Peuvent être promus à l’un des échelons supérieurs de leur 
grade ou au grade immédiatement supérieur s’ils ont accompli 
un acte de bravoure dûment constaté dans l’exercice de leurs 
fonctions ; ils peuvent en outre être nommés dans un cadre 
d’emplois supérieur s’ils ont été grièvement blessés dans ces 
mêmes circonstances ; 
2° Peuvent être promus à l’un des échelons supérieurs de leur 
grade ou au grade immédiatement supérieur s’ils ont été 
grièvement blessés dans 
l’exercice de leurs fonctions. 
L’accès à un nouveau cadre d’emplois ou à un nouveau grade 
peut être subordonné à l’accomplissement d’une obligation de 
formation, dans des conditions définies par les statuts 
particuliers. 
II. – À titre exceptionnel, les fonctionnaires stagiaires dans l’un 
des cadres d’emplois de la police municipale mortellement 
blessés dans l’exercice de leurs fonctions peuvent, à titre 
posthume, être titularisés dans leur cadre d’emplois. 
III. – Les promotions prononcées en application du présent 
article conduisent, en tout état de cause, à attribuer aux 
intéressés un indice supérieur à celui qui était le leur avant cette 
promotion. 
IV – Les conditions d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État. 
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Article 46 figure dans la loi n°2019-828 mais ne modifie aucun autre texte 
Aménagement horaire pour allaitement 
Pendant une année à compter du jour de la naissance, un fonctionnaire allaitant son enfant peut bénéficier d'un aménagement 
horaire d'une heure maximum par jour, sous réserve des nécessités du service, et selon des modalités définies par décret en 
Conseil d'Etat. 
 

Article 47 Figure dans la loi n°2019-828 mais ne modifie aucun autre texte 

Fin des régimes dérogatoires  au temps de travail  
I. - Les collectivités territoriales et les établissements publics mentionnés au premier alinéa de l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ayant maintenu un régime de travail mis en 
place antérieurement à la publication de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la 
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale 
disposent d'un délai d'un an à compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes pour définir, dans les conditions fixées 
à l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, les règles relatives au temps de travail de leurs agents. Ces règles 
entrent en application au plus tard le 1er janvier suivant leur définition. 
 
Le délai mentionné au premier alinéa du présent I commence à courir : 
1° En ce qui concerne les collectivités territoriales d'une même catégorie, leurs groupements et les établissements publics qui y 
sont rattachés, à la date du prochain renouvellement général des assemblées délibérantes des collectivités territoriales de cette 
catégorie ; 
2° En ce qui concerne les autres établissements publics, à la date du prochain renouvellement de l'assemblée délibérante ou du 
conseil d'administration 
 

Article 49 modifie l’article 133 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration 

des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique 
Possibilité de recours ponctuel au télétravail 

Avant la loi n°2019-828 Suite à la loi n°2019-828 
Art 133 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 
Les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires peuvent exercer 
leurs fonctions dans le cadre du télétravail tel qu'il est défini au 
premier alinéa de l'article L. 1222-9 du code du travail. 
L'exercice des fonctions en télétravail est accordé à la demande 
du fonctionnaire et après accord du chef de service. Il peut y 
être mis fin à tout moment, sous réserve d'un délai de 
prévenance. Les fonctionnaires télétravailleurs bénéficient des 
droits prévus par la législation et la réglementation applicables 
aux agents exerçant leurs fonctions dans les locaux de leur 
employeur public.  
Le présent article est applicable aux agents publics non 
fonctionnaires et aux magistrats.  
Un décret en Conseil d'Etat fixe, après concertation avec les 
organisations syndicales représentatives de la fonction 
publique, les conditions d'application du présent article, 
notamment en ce qui concerne les modalités d'organisation du 
télétravail et les conditions dans lesquelles la commission 
administrative paritaire compétente peut être saisie par le 
fonctionnaire intéressé en cas de refus opposé à sa demande de 
télétravail.  

 

Art 133 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 
Les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires peuvent exercer 
leurs fonctions dans le cadre du télétravail tel qu'il est défini au 
premier alinéa de l'article L. 1222-9 du code du travail. 
L'exercice des fonctions en télétravail est accordé à la demande 
du fonctionnaire et après accord du chef de service. Il peut y 
être mis fin à tout moment, sous réserve d'un délai de 
prévenance. Les fonctionnaires télétravailleurs bénéficient des 
droits prévus par la législation et la réglementation applicables 
aux agents exerçant leurs fonctions dans les locaux de leur 
employeur public. 
Le présent article est applicable aux agents publics non 
fonctionnaires et aux magistrats. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe, après concertation avec les 
organisations syndicales représentatives de la fonction 
publique, les conditions d'application du présent article, 
notamment en ce qui concerne les modalités d'organisation du 
télétravail et les conditions dans lesquelles la commission 
administrative paritaire compétente peut être saisie par le 
fonctionnaire intéressé en cas de refus opposé à sa demande de 
télétravail ainsi que les possibilités de recours ponctuel au 

télétravail. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000025558060&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000025558060&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 58 modifie l’article L6323-3 du code du travail 
Conversion public/privé des droits CPF 

Avant la loi n°2019-828 Suite à la loi n°2019-828 
Article L6323-3 Code du travail 
Les droits inscrits sur le compte personnel de formation 
demeurent acquis en cas de changement de situation 
professionnelle ou de perte d'emploi de son titulaire.  
 
 
 
 
 
Le compte personnel de formation cesse d'être alimenté et les 
droits qui y sont inscrits ne peuvent plus être mobilisés lorsque 
son titulaire remplit l'une des conditions mentionnées aux 1° à 
3° de l'article L. 5421-4.  
Toutefois, par dérogation au deuxième alinéa du présent 
article, les droits inscrits sur le compte personnel de formation 
au titre du compte d'engagement citoyen en application de 
l'article L. 5151-9 demeurent mobilisables pour financer les 
actions de formation destinées à permettre aux volontaires, aux 
bénévoles et aux sapeurs-pompiers volontaires d'acquérir les 
compétences nécessaires à l'exercice de leurs missions. 
 

Article L6323-3 Code du travail 
Les droits inscrits sur le compte personnel de formation 
demeurent acquis en cas de changement de situation 
professionnelle ou de perte d'emploi de son titulaire.  
Les droits acquis en heures, conformément à l’article 22 quater 
de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, sont conservés et convertis en 
euros au bénéfice de toute 
personne qui, au moment de sa demande, est autorisée, au 
titre d’une disposition du présent code, à utiliser les droits 
inscrits sur son compte personnel de formation. Les modalités 
d’application du présent alinéa sont fixées par décret en Conseil 
d’État. 
Le compte personnel de formation cesse d'être alimenté et les 
droits qui y sont inscrits ne peuvent plus être mobilisés lorsque 
son titulaire remplit l'une des conditions mentionnées aux 1° à 
3° de l'article L. 5421-4.  
Toutefois, par dérogation au troisième alinéa du présent article, 
les droits inscrits sur le compte personnel de formation au titre 
du compte d'engagement citoyen en application de l'article L. 
5151-9 demeurent mobilisables pour financer les actions de 
formation destinées à permettre aux volontaires, aux bénévoles 
et aux sapeurs-pompiers volontaires d'acquérir les 
compétences nécessaires à l'exercice de leurs missions. 

 

Article 60 introduit un article L511-7 au code de la sécurité intérieure 
Dispense partielle ou totale de la formation des agents de police municipale 

Art. L. 511-7. – Dans des conditions fixées par les statuts particuliers, les 
agents nommés au sein des cadres d’emplois de la police municipale et astreints à une formation d’intégration et de 
professionnalisation en application du 1° de l’article 1er de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de 
la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale peuvent être dispensés de tout ou partie de cette formation à raison de la reconnaissance de leurs 
expériences professionnelles antérieures. 
 

 

Article 66 modifie les articles 42 et 46 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l'État 
Précisions sur les conditions de réintégration des fonctionnaires détachés Etat / Taux de cotisation du fonctionnaire d’État détaché 

Avant la loi n°2019-828 Suite à la loi n°2019-828 
Article 42 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
I.-La mise à disposition est possible auprès :  
1° Des administrations de l'Etat et de ses établissements publics 
;  
2° Des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics ;  
3° Des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ;  
4° Des groupements d'intérêt public ;  
5° Des organismes contribuant à la mise en œuvre d'une 
politique de l'Etat, des collectivités territoriales ou de leurs 
établissements publics administratifs, pour l'exercice des seules 
missions de service public confiées à ces organismes ; 
6° Des organisations internationales intergouvernementales ;  
7° D'une institution ou d'un organe de l'Union européenne ;  
8° D'un Etat étranger, de l'administration d'une collectivité 
publique ou d'un organisme public relevant de cet Etat ou 
auprès d'un Etat fédéré à la condition que le fonctionnaire mis à 
disposition conserve, par ses missions, un lien fonctionnel avec 

Article 42 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
I.-La mise à disposition est possible auprès : 
1° Des administrations de l'Etat et de ses établissements publics 
; 
2° Des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics ; 
3° Des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ; 
4° Des groupements d'intérêt public ; 
5° Des organismes contribuant à la mise en œuvre d'une 
politique de l'Etat, des collectivités territoriales ou de leurs 
établissements publics administratifs, pour l'exercice des seules 
missions de service public confiées à ces organismes ; 
6° Des organisations internationales intergouvernementales ; 
7° D'une institution ou d'un organe de l'Union européenne ; 
8° D'un Etat étranger, de l'administration d'une collectivité 
publique ou d'un organisme public relevant de cet Etat ou 
auprès d'un Etat fédéré à la condition que le fonctionnaire mis à 
disposition conserve, par ses missions, un lien fonctionnel avec 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903822&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000033009722&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903822&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000033009722&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000033009722&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000512459&idArticle=LEGIARTI000006695785&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000512459&idArticle=LEGIARTI000006695785&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000512459&idArticle=LEGIARTI000006695785&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000512459&idArticle=LEGIARTI000006695785&dateTexte=&categorieLien=cid
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son administration d'origine.  
Par dérogation au deuxième alinéa de l'article 41 de la présente 
loi, lorsque la mise à disposition est prononcée au titre des 6°, 
7° et 8° du présent I, la lettre de mission vaut convention de 
mise à disposition.  
II.-La mise à disposition donne lieu à remboursement. Il peut 
être dérogé à cette règle lorsque le fonctionnaire est mis à 
disposition auprès :  
1° D'une administration ou d'un établissement public 
administratif de l'Etat ;  
2° D'un groupement d'intérêt public ;  
3° D'une organisation internationale intergouvernementale ;  
4° D'une institution ou d'un organe de l'Union européenne ;  
5° D'un Etat étranger, de l'administration d'une collectivité 
publique ou d'un organisme public relevant de cet Etat ou 
auprès d'un Etat fédéré.  
 

son administration d'origine. 
Par dérogation au deuxième alinéa de l'article 41 de la présente 
loi, lorsque la mise à disposition est prononcée au titre des 6°, 
7° et 8° du présent I, la lettre de mission vaut convention de 
mise à disposition. 
II.-La mise à disposition donne lieu à remboursement. 
 
Il est dérogé à cette règle, dans des conditions fixées par décret, 
dans le cas où le fonctionnaire est mis à disposition auprès 
d'une collectivité ou d'un établissement mentionné aux 2° ou 3° 
du I. 
 
Il peut être dérogé à cette même règle lorsque le fonctionnaire 
est mis à disposition auprès : 
1° D'une administration ou d'un établissement public 
administratif de l'Etat ; 
2° D'un groupement d'intérêt public ; 
3° D'une organisation internationale intergouvernementale ; 
4° D'une institution ou d'un organe de l'Union européenne ; 
5° D'un Etat étranger, de l'administration d'une collectivité 
publique ou d'un organisme public relevant de cet Etat ou 
auprès d'un Etat fédéré. 
NOTA :  
Conformément au XV de l'article 94 de la loi n° 2019-828 du 6 
août 2019, ces dispositions s'appliquent aux fonctionnaires de 
l'Etat dont la mise à disposition ou le détachement est prononcé 
ou renouvelé avec prise d'effet à compter du 1er janvier 2020. 
 

Article 46 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
Le fonctionnaire détaché ne peut, sauf dans le cas où le 
détachement a été prononcé dans une administration ou un 
organisme implanté sur le territoire d'un Etat étranger ou 
auprès d'organismes internationaux ou pour exercer une 
fonction publique élective, être affilié au régime de retraite 
dont relève la fonction de détachement, ni acquérir, à ce titre, 
des droits quelconques à pensions ou allocations, sous peine de 
la suspension de la pension de l'Etat. 
Sous réserve des dérogations fixées par décret en Conseil 
d'Etat, la collectivité ou l'organisme auprès duquel un 
fonctionnaire est détaché est redevable, envers le Trésor, d'une 
contribution pour la constitution des droits à pension de 
l'intéressé. Le taux de cette contribution est fixé par décret en 
Conseil d'Etat. 
Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de députés ou de 
sénateurs, la contribution est versée par le député ou le 
sénateur intéressé. Si ces fonctionnaires sont remis à la 
disposition de leur administration d'origine pour une cause 
autre qu'une faute commise dans l'exercice de leurs fonctions, 
ils sont réintégrés de plein droit dans leur corps d'origine, au 
besoin en surnombre. 
 

Article 46 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 
Le fonctionnaire détaché ne peut, sauf dans le cas où le 
détachement a été prononcé dans une administration ou un 
organisme implanté sur le territoire d'un Etat étranger ou 
auprès d'organismes internationaux ou pour exercer une 
fonction publique élective, être affilié au régime de retraite 
dont relève la fonction de détachement, ni acquérir, à ce titre, 
des droits quelconques à pensions ou allocations, sous peine de 
la suspension de la pension de l'Etat. 
Sous réserve des dérogations fixées par décret en Conseil 
d'Etat, la collectivité ou l'organisme auprès duquel un 
fonctionnaire est détaché est redevable, envers le Trésor, d'une 
contribution pour la constitution des droits à pension de 
l'intéressé. Le taux de cette contribution est fixé par décret. 
Dans le cas où le fonctionnaire est détaché auprès d'une 
collectivité ou d'un établissement mentionné à l'article 2 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ou à l'article 2 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière, le taux de la 
contribution prévue au deuxième alinéa du présent article peut 
être abaissé par décret. 
Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de députés ou de 
sénateurs, la contribution est versée par le député ou le 
sénateur intéressé. Si ces fonctionnaires sont remis à la 
disposition de leur administration d'origine pour une cause 
autre qu'une faute commise dans l'exercice de leurs fonctions, 
ils sont réintégrés de plein droit dans leur corps d'origine, au 
besoin en surnombre. 
NOTA :  
Conformément au XV de l'article 94 de la loi n° 2019-828 du 6 
août 2019, ces dispositions s'appliquent aux fonctionnaires de 
l'Etat dont la mise à disposition ou le détachement est prononcé 
ou renouvelé avec prise d'effet à compter du 1er janvier 2020. 
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Article 72 Figure dans la loi n°2019-828 mais ne modifie aucun autre texte 
Rupture conventionnelle 

I. - L'administration et le fonctionnaire mentionné à l'article 2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, l'autorité territoriale 
et le fonctionnaire mentionné à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, les établissements mentionnés à l'article 
2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée et les fonctionnaires de ces établissements peuvent convenir en commun des 
conditions de la cessation définitive des fonctions, qui entraîne radiation des cadres et perte de la qualité de fonctionnaire. La 
rupture conventionnelle, exclusive des cas mentionnés à l'article 24 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, ne peut être 
imposée par l'une ou l'autre des parties. 
La rupture conventionnelle résulte d'une convention signée par les deux parties. La convention de rupture définit les conditions 
de celle-ci, notamment le montant de l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle, qui ne peut pas être inférieur à un 
montant fixé par décret. 
La rupture conventionnelle ne s'applique pas : 
1° Aux fonctionnaires stagiaires ; 
2° Aux fonctionnaires ayant atteint l'âge d'ouverture du droit à une pension de retraite fixé à l'article L. 161-17-2 du code de la 
sécurité sociale et justifiant d'une durée d'assurance, tous régimes de retraite de base confondus, égale à la durée de services et 
bonifications exigée pour obtenir la liquidation d'une pension de retraite au pourcentage maximal ; 
3° Aux fonctionnaires détachés en qualité d'agent contractuel. 
Le fonctionnaire mentionné à l'article 2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée qui, dans les six années suivant la rupture 
conventionnelle, est recruté en tant qu'agent public pour occuper un emploi au sein de la fonction publique de l'Etat est tenu de 
rembourser à l'Etat, au plus tard dans les deux ans qui suivent le recrutement, les sommes perçues au titre de l'indemnité de 
rupture conventionnelle. 
Le fonctionnaire mentionné à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée qui, dans les six années suivant la rupture 
conventionnelle, est recruté en tant qu'agent public pour occuper un emploi au sein de la collectivité territoriale avec laquelle il 
est convenu d'une rupture conventionnelle ou auprès de tout établissement public en relevant ou auquel appartient la 
collectivité territoriale est tenu de rembourser à cette collectivité ou cet établissement, au plus tard dans les deux ans qui 
suivent le recrutement, les sommes perçues au titre de l'indemnité de rupture conventionnelle. Il en va de même du 
fonctionnaire mentionné au même article 2 qui, dans les six années suivant la rupture conventionnelle, est recruté en tant 
qu'agent public pour occuper un emploi au sein de l'établissement avec lequel il est convenu d'une rupture conventionnelle ou 
d'une collectivité territoriale qui en est membre. 
Le fonctionnaire des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée qui, dans les six années 
suivant la rupture conventionnelle, est recruté en tant qu'agent public pour occuper un emploi au sein de l'établissement avec 
lequel il est convenu d'une rupture conventionnelle est tenu de rembourser à cet établissement, au plus tard dans les deux ans 
qui suivent le recrutement, les sommes perçues au titre de l'indemnité de rupture conventionnelle. 
Durant la procédure de rupture conventionnelle, le fonctionnaire peut se faire assister par un conseiller désigné par une 
organisation syndicale représentative de son choix. 
Les modalités d'application du présent I, notamment l'organisation de la procédure, sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
Le présent I est applicable du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025. 
II. - Une évaluation du dispositif mentionné au I, portant notamment sur le nombre de fonctionnaires couverts par ce dispositif 
et sur son coût global, est présentée au Parlement un an avant son terme. 
III. - Les modalités d'application de la rupture conventionnelle aux agents recrutés par contrat à durée indéterminée de droit 
public et aux personnels affiliés au régime de retraite institué en application du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif au 
régime des pensions des ouvriers des établissements industriels de l'Etat, notamment l'organisation de la procédure, sont 
définies par décret en Conseil d'Etat. 
IV. - L'article L. 5424-1 du code du travail s'applique aux personnels mentionnés aux 1°, 2°, 5° et 7° du même article L. 5424-1, à 
l'exception de ceux relevant de l'article L. 4123-7 du code de la défense, lorsque ces personnels sont privés de leur emploi : 
1° Soit que la privation d'emploi soit involontaire ou assimilée à une privation involontaire ; 
2° Soit que la privation d'emploi résulte d'une rupture conventionnelle convenue en application du I du présent article ou, pour 
les agents employés en contrat à durée indéterminée de droit public et pour les personnels affiliés au régime de retraite institué 
en application du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 précité, en application de conditions prévues par voie réglementaire ; 
3° Soit que la privation d'emploi résulte d'une démission régulièrement acceptée dans le cadre d'une restructuration de service 
donnant lieu au versement d'une indemnité de départ volontaire ou en application du I de l'article 150 de la loi n° 2008-1425 du 
27 décembre 2008 de finances pour 2009. 
 
Les agents publics dont l'employeur a adhéré au régime d'assurance chômage en application de l'article L. 5424-2 du code du 
travail ont droit à l'allocation dans les cas prévus au 1° du présent IV ainsi que, pour ceux qui sont employés en contrat à durée 
indéterminée de droit public, aux 2° et 3° du présent IV. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent IV, y compris les éléments de rémunération pris en 
compte pour le calcul de l'allocation mentionnée au premier alinéa de l'article L. 5424-1 du code du travail. 
 

Article 73 Figure dans la loi n°2019-828 mais ne modifie aucun autre texte 

cas particulier de recrutement par la caisse des dépôts et consignations d'un agent issu d'une rupture conventionnelle collective 
La sous-section 2 de la section 4 du chapitre VII du titre III du livre II de la première partie du code du travail est applicable aux 
personnels mentionnés au premier alinéa de l'article 34 de la loi n° 96-452 du 28 mai 1996 portant diverses mesures d'ordre 
sanitaire, social et statutaire, à l'exception des agents contractuels de droit public employés pour une durée déterminée, ainsi 
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qu'aux personnels mentionnés à l'article 1er de l'ordonnance n° 2005-389 du 28 avril 2005 relative au transfert d'une partie du 
personnel de la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines à la Caisse des dépôts et consignations. 
Pour l'application du 1° de l'article L. 1237-19-1 du code du travail, l'instance unique de représentation du personnel de la Caisse 
des dépôts et consignations tient lieu de comité social et économique. 
Les personnels mentionnés au premier alinéa du présent article bénéficient des indemnités mentionnées au 5° de l'article L. 
1237-19-1 du code du travail. Sans préjudice des dispositions qui leur sont applicables, ils peuvent également bénéficier des 
mesures mentionnées au 7° du même article L. 1237-19-1 visant à faciliter l'accompagnement et le reclassement qui sont 
applicables aux agents contractuels sous le régime des conventions collectives. Leurs indemnités entrent dans le champ du 1° du 
1 de l'article 80 duodecies du code général des impôts. Elles sont exclues des contributions mentionnées à l'article L. 136-1 du 
code de la sécurité sociale et à l'article 14 de l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale, dans la limite posée par le a du 5° du III de l'article L. 136-1-1 du code de la sécurité sociale. Le 3° de l'article L. 137-15 et 
le 7° du II de l'article L. 242-1 du même code leur sont applicables. Les deuxième et dernier alinéas de l'article L. 1237-19-2 du 
code du travail ne sont pas applicables aux agents publics mentionnés au premier alinéa du présent article. 
L'acceptation par la Caisse des dépôts et consignations de la candidature d'un fonctionnaire dans le cadre d'une rupture 
conventionnelle collective emporte, sans préjudice des dispositions de l'article 24 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, 
la cessation définitive des fonctions de cet agent, qui entraîne radiation des cadres et perte de la qualité de fonctionnaire. 
L'acceptation par la Caisse des dépôts et consignations de la candidature de l'agent contractuel de droit public employé pour 
une durée indéterminée dans le cadre d'une rupture conventionnelle collective emporte rupture du contrat la liant à cet agent. 
L'acceptation par la Caisse des dépôts et consignations de la candidature de l'agent mentionné à l'article 1er de l'ordonnance n° 
2005-389 du 28 avril 2005 précitée dans le cadre d'une rupture conventionnelle collective emporte rupture du lien unissant cet 
agent à la Caisse des dépôts et consignations. Les personnels mentionnés au présent alinéa bénéficient de l'allocation 
d'assurance prévue à l'article L. 5424-1 du code du travail. 
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 1237-19-8 du même code, toute contestation portant sur la cessation des fonctions, 
dans le cadre de la rupture conventionnelle collective, de l'agent public ou de l'agent mentionné à l'article 1er de l'ordonnance 
n° 2005-389 du 28 avril 2005 précitée relève de la compétence de la juridiction administrative.. 
 
Les agents publics dont l'employeur a adhéré au régime d'assurance chômage en application de l'article L. 5424-2 du code du 
travail ont droit à l'allocation dans les cas prévus au 1° du présent IV ainsi que, pour ceux qui sont employés en contrat à durée 
indéterminée de droit public, aux 2° et 3° du présent IV. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent IV, y compris les éléments de rémunération pris en 
compte pour le calcul de l'allocation mentionnée au premier alinéa de l'article L. 5424-1 du code du travail. 
 

Article 84 modifie l’article 115 de la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 
Inapplicabilité de la journée de carence au congé maladie lié à la grossesse 

Avant la loi n°2019-828 Suite à la loi n°2019-828 
Article 115 de la loi n°2017-1837 du30 décembre 2017 
I. - Les agents publics civils et les militaires en congé de maladie 
et les salariés en congé de maladie pour lesquels 
l'indemnisation de ce congé n'est pas assurée par un régime 
obligatoire de sécurité sociale ou est assurée par un régime 
spécial de sécurité sociale mentionné à l'article L. 711-1 du 
code de la sécurité sociale ne bénéficient du maintien de leur 
traitement ou de leur rémunération, ou du versement de 
prestations en espèces par l'employeur qu'à compter du 
deuxième jour de ce congé. 
II. - Le I du présent article ne s'applique pas : 
1° Lorsque la maladie provient de l'une des causes 
exceptionnelles prévues aux articles L. 27 et L. 35 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite ; 
2° Au deuxième congé de maladie, lorsque la reprise du travail 
entre deux congés de maladie accordés au titre de la même 
cause n'a pas excédé 48 heures ; 
3° Au congé pour invalidité temporaire imputable au service, au 
congé du blessé prévu à l'article L. 4138-3-1 du code de la 
défense, aux congés pour accident de service ou accident du 
travail et maladie professionnelle, au congé de longue maladie, 
au congé de longue durée et au congé de grave maladie ; 
4° Aux congés de maladie accordés postérieurement à un 
premier congé de maladie au titre d'une même affection de 
longue durée, au sens de l'article L. 324-1 du code de la sécurité 
sociale, pour une période de trois ans à compter de ce premier 
congé de maladie. 

Article 115 de la loi n°2017-1837 du30 décembre 2017 
I. - Les agents publics civils et les militaires en congé de maladie 
et les salariés en congé de maladie pour lesquels l'indemnisation 
de ce congé n'est pas assurée par un régime obligatoire de 
sécurité sociale ou est assurée par un régime spécial de sécurité 
sociale mentionné à l'article L. 711-1 du code de la sécurité 
sociale ne bénéficient du maintien de leur traitement ou de leur 
rémunération, ou du versement de prestations en espèces par 
l'employeur qu'à compter du deuxième jour de ce congé. 
II. - Le I du présent article ne s'applique pas : 
1° Lorsque la maladie provient de l'une des causes 
exceptionnelles prévues aux articles L. 27 et L. 35 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite ; 
2° Au deuxième congé de maladie, lorsque la reprise du travail 
entre deux congés de maladie accordés au titre de la même 
cause n'a pas excédé 48 heures ; 
3° Au congé pour invalidité temporaire imputable au service, au 
congé du blessé prévu à l'article L. 4138-3-1 du code de la 
défense, aux congés pour accident de service ou accident du 
travail et maladie professionnelle, au congé de longue maladie, 
au congé de longue durée et au congé de grave maladie ; 
4° Aux congés de maladie accordés postérieurement à un 
premier congé de maladie au titre d'une même affection de 
longue durée, au sens de l'article L. 324-1 du code de la sécurité 
sociale, pour une période de trois ans à compter de ce premier 
congé de maladie ; 
5° Au congé de maladie accordé postérieurement à la 
déclaration de grossesse et avant le début du congé de 
maternité. 
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Article 91 Figure dans la loi n°2019-828 mais ne modifie aucun autre texte 

possibilité à titre expérimental pendant 5 ans de titulariser des personnes handicapées recrutées sur un contrat d'apprentissage 
À titre expérimental et pour une durée de cinq ans à compter de la publication de la présente loi, les personnes mentionnées 
aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 5212-13 du code du travail peuvent être titularisées, à l'issue d'un contrat conclu en 
application de l'article L. 6227-1 du même code, dans le corps ou cadre d'emplois correspondant à l'emploi qu'elles occupaient. 
Cette titularisation est conditionnée à la vérification de l'aptitude professionnelle de l'agent. Une commission de titularisation se 
prononce au vu du parcours professionnel de l'agent et après un entretien avec celui-ci. 
Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités de cette expérimentation. Il précise les conditions minimales de diplôme 
exigées et les conditions du renouvellement éventuel du contrat d'apprentissage. 

Une évaluation de cette expérimentation est présentée au Parlement un an avant son terme. 

 

Article 93 Figure dans la loi n°2019-828 mais ne modifie aucun autre texte 

expérimentation pendant 5 ans d'un dispositif facilitant la promotion interne des fonctionnaires handicapés 
À compter du 1er janvier 2020 et jusqu'au 31 décembre 2025, par dérogation à l'article 13 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, les fonctionnaires mentionnés à l'article 2 de la même loi en situation de 
handicap relevant de l'une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 5212-13 du code du travail 
peuvent accéder à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure par la voie du détachement, sous 
réserve d'avoir accompli préalablement une certaine durée de services publics. Au terme d'une durée minimale de 
détachement, qui peut, le cas échéant, être renouvelée, ils peuvent être intégrés dans ce corps ou cadre d'emplois. Le 
détachement et, le cas échéant, l'intégration sont prononcés après appréciation par une commission de l'aptitude 
professionnelle des fonctionnaires à exercer les missions du corps ou cadre d'emplois. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du premier alinéa du présent article, notamment la durée de 
services publics exigée des candidats au détachement, les modalités d'appréciation de l'aptitude professionnelle préalable à ce 
détachement, la durée minimale de celui-ci, les conditions de son renouvellement éventuel et les modalités d'appréciation de 
l'aptitude professionnelle préalable à l'intégration. Il fixe également la composition de la commission chargée d'apprécier 
l'aptitude professionnelle du fonctionnaire. 
Au plus tard un an avant son terme, le Gouvernement présente au Parlement un rapport d'évaluation de cette expérimentation. 

 
 


